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AvantAvantAvantAvant----propospropospropospropos

• Objectif : répondre aux questions les plus 
fréquentes, et ce, au moment où celles-ci sont 
d’intérêt pour tous.

• Les références utilisées sont disponibles au 
www.opiq.qc.ca
• Règlement sur la formation continue obligatoire 

des membres de l’Ordre professionnel des 
inhalothérapeutes du Québec 

• Guide d’application du Règlement sur la 
formation continue obligatoire des 
inhalothérapeutes (édition(édition(édition(édition 2012)2012)2012)2012)



OPIQ-2014. Tous droits réservés. 3

AvantAvantAvantAvant----propos propos propos propos (suite)

• En cas de disparité entre cette séance 
d’information et le Règlement sur la formation 
continue obligatoire des membres de l’Ordre 
professionnel des inhalothérapeutes du Québec 
ce dernier a, ce dernier a, ce dernier a, ce dernier a, en tout temps, en tout temps, en tout temps, en tout temps, préséancepréséancepréséancepréséance .

• Si un sujet n’est pas abordé ou si une question 
demeure, n’hésitez pas à nous contacter :
info@opiq.qc.ca
514.931.2900
1.800.561.0029
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Le Règlement prévoit que l’inhalothérapeute peut
communiquer avec l’OPIQ afin de faire la demande d’une
reconnaissance de formation pour une activité qui n’est
pas déjà pas déjà pas déjà pas déjà reconnuereconnuereconnuereconnue....

Le C.A. étudie les demandes au cas par cas. Il peut refuser
de reconnaître une activité qui ne répond pas aux critères
établis. 



L’inhalothérapeute qui désire faire une demande de 
reconnaissance pour une activité qui n'est pas déjà reconnuen'est pas déjà reconnuen'est pas déjà reconnuen'est pas déjà reconnue
par l'OPIQ, doit remplir le formulaire prévu à cet effet et le 
transmettre à l’OPIQ dans les meilleurs délais (si possible 
AVANTAVANTAVANTAVANT la tenue de l’activité).
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REMARQUE REMARQUE REMARQUE REMARQUE :
Formulaire de demande de reconnaissance d’une activité de formation continue 
(téléchargeable) disponible au http://www.opiq.qc.ca/, sous l’onglet                        
« Membre Membre Membre Membre » � « Formation continue Formation continue Formation continue Formation continue ».
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Délai de réponse : 
• étape 1 et 2 : ≤ 90 jours
• étape 3 : selon agenda du C.A.
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